
AVIS DE PASSAGE

Régie Municipale de l’eau et
l’assainissement
3 Rue Joseph Mandrillon
01000 BOURG EN BRESSE

- Ce formulaire est à retourner au plus tard 8 jours après le dépôt de l’avis de passage par l’agent releveur.
Dans le cas contraire, un forfait sera appliqué sur la base de vos consommations précédentes.

- Pour les compteurs à rouleaux, l’index est le nombre formé par les chiffres lus de gauche à droite (prendre en
compte les chiffres sur fond noir qui correspondent au m³, les chiffres sur fond rouge correspondant aux
litres.)

- Pour les compteurs à aiguilles :  indiquer le chiffre qu’indique l’aiguille pour chacun des cadrans
correspondant aux m³.

ABONNE

Civilité* : ______________________________________
Nom* : ________________________________________
Prénom* : _____________________________________
Adresse* : __________________________________________________________________________
Code Postal* : ___________
Ville* : ____________________________________________________________
Email : ___________________________________________________________
Tel : _______________________  Portable : ______________________   Fax : __________________

COMPTEUR

Adresse du compteur (si différente de celle de l’abonné)* :
__________________________________________________________________________________

N° de compteur* : ___________________________

Index relevé* : ___________________________  Date du relevé* : ___________________________

Je rencontre des difficultés pour relever mon compteur (modèle à aiguille, embué, …), je vous propose un rendez-
vous :

RENDEZ-VOUS

Date : _______________________________ et heure : __________________________
Email : ____________________________________
Tel : _________________________  Portable : ____________________   Fax : __________________

Les informations suivies d’un * sont obligatoires.

Régie Municipale de l’Eau et de
l’Assainissement
Tél : 04 74 24 49 49
Fax : 04 74 24 49 50
Horaires : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
du lundi au vendredi


